
Votre commissariat Syrdall se compose de deux sites : Niederanven et Roodt-sur-Syre.

Votre commissariat à votre service assure une présence policière dans vos communes  
pendant ses heures de fonctionnement (07h00 – 21h00 du lundi au vendredi) et les 
weekends lors d’événements spécifiques.

Prise de rendez-vous avec vos policiers entre 07h00 – 21h00 du lundi au vendredi.

À Roodt-sur-Syre, heures de guichet entre 13h00 – 15h00.

Pendant les jours ouvrables entre 21h00 et 07h00, ainsi que pendant les weekends  
et les jours fériés, les commissariats de Grevenmacher et de Luxembourg, qui 
travaillent 24 h / 7 j, couvrent comme auparavant les incidents urgents.

L’e-commissariat vous offre divers services et vous permet d’introduire une plainte.

Quelle que soit votre localisation géographique, vous pouvez vous rendre à un poste  
de Police de votre convenance. Trouvez votre site de Police le plus proche sur notre 
application mobile Police Luxembourg ou sur notre site police.lu

Trouvez vos sites de Police en ligne.

EN CAS 
D’URGENCE :

appelez le  

113

  ROODT-SUR-SYRE
24, rue de Luxembourg 
L-6916 Roodt-sur-Syre

  NIEDER ANVEN
50, rue Andethana 
L-6970 Oberanven

(+352) 244 78 10 00
police.syrdall@police.etat.lu
B.P. 34 | L-6905 Niederanven
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VOTRE POLICE :
LE COMMISSARIAT SYRDALL


